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Préambule, la commission de surendettement des particuliers de la Corse-du-Sud est compétente pour l’ensemble du 
département. Elle s’est réunie à 13 reprises au cours de l’année sous revue.  
 

Principaux éléments relatifs à l’activité de la commission 
 

Dépôts de dossiers et re dépôts 
 

Le nombre de dossiers déposés en Corse-du-Sud en 2025 est en légère hausse de 0,8% par rapport à 2024 avec 
l’enregistrement de 370 dossiers contre 367 en 2024. Sur l’ensemble de l’année, les dépôts ont augmenté de 6.5% pour 
la région et de 9.8% sur le territoire national. La hausse a été particulièrement marquée en été et à la fin de l’année. 

Dépôts de dossiers en ligne : 145 dossiers pour la Corse soit 19.8% des dossiers déposés, dans les mêmes proportions 
dans les deux départements. Cela représente 73 dossiers en Corse-du-Sud.  

Ce taux est inférieur à celui de la France Métropolitaine (27.1%) mais s’inscrit en forte progression (+ 52.6%) par 
rapport à 2024.  

La part des re dépôts en Corse est en baisse à 26% (28.8% pour la Corse-du-Sud) et demeure inférieure au niveau moyen 
national de 33.9% en diminution. 
 
 
Recevabilité et orientation 
 

En 2025, 295 dossiers ont été déclarés recevables par la commission de la Corse-du-Sud contre 317 en 2024 (-6.9%). 

45 dossiers ont été déclarés irrecevables contre 29 en 2024. Cette hausse aboutit à un taux d’irrecevabilité de 12.2% 
pour la région qui est sensiblement supérieure à la valeur nationale (7.7%).  

La principale cause d’irrecevabilité est l’inéligibilité du demandeur (62.2%). Cela fait suite notamment à la mise en 
place d’un suivi systématique en Corse du statut professionnel du déposant en 2025. 

La recherche plus constante de solutions pérennes, ainsi que le nombre de dossiers présentant une capacité de 
remboursement négative (38.6%), ont conduit la commission à maintenir une part équivalente des orientations vers une 
mesure de rétablissement personnel (36.6%). 

 
 
Conciliation / mesures imposées / mesures d’effacement de dettes (explication à donner sur la répartition des dossiers 

traités) 
 

En 2025, 32.2% des dossiers traités ont donné lieu à une mesure imposée à la suite d’un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire.  

La proportion de dossiers recevables avec propriété de la résidence principale augmente. Elle passe de 4.4% en 2024 à 
6.4% en 2025 ; Parmi ces dossiers, aucun n’a donné lieu à une procédure de rétablissement personnel avec liquidation 
judiciaire en 2025. 

 
1 « Chaque commission établit un rapport d'activité annuel. Ce rapport fait état de données statistiques sur le nombre des dossiers traités ainsi que les mesures 

prises ou recommandées par la commission. Il précise la typologie de l'endettement présentée dans ces dossiers et les difficultés de toute nature rencontrées dans 

leur traitement. Les rapports d'activité des commissions sont transmis à la Banque de France qui en présente la synthèse dans le rapport mentionné à l'article L. 

143-1 du code monétaire et financier. » 
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Le pourcentage de mesures imposées, avec ou sans effacement reste inchangé pour la Corse-du-Sud : 42% en 2025 
(contre 42% en 2024). 

 
 
Mesures pérennes (réglant la situation de surendettement) et mesures provisoires 

 

Le taux de solutions pérennes (i.e. les dossiers dont l’issue règle la situation de surendettement) se maintient à 91.1% 
pour la Corse-du-Sud (91.1% en 2024). Le taux pour la région est de 90.5% et de 83.8% pour la France Métropolitaine 
en 2025. 

Les solutions pérennes comprennent les dossiers traités par la commission réglant la situation de surendettement, soit 
les mesures imposées à la suite d’un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, les accords débiteurs sur le 
plan de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire, les plans conventionnels de redressement définitifs ou les 
mesures imposées avec effacement partiel.  
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RELATIONS DE LA COMMISSION ET DE SON SECRÉTARIAT 
AVEC LES AUTRES ACTEURS DE LA PROCÉDURE ET AVEC DES 

ORGANISMES TIERS 
 
 

Relations avec les parties 
prenantes de la procédure 

Nombre de 
réunions2 

Objectif / Thème 
de la réunion 

Tribunal ou greffe du tribunal 2 
Échange sur les recours formulés et les 
motivations des décisions 

Commission de coordination 
des actions de prévention des 
actions d’expulsion 
(CCAPEX) 

12 
Échange entre la commission et la CCAPEX avec 
participation si nécessaire du responsable BDF 

Organismes et les travailleurs 
sociaux (organismes à 
caractère social, CAF, FSL)  

Nombre de réunions 4 

Nombre de travailleurs 

sociaux assimilés 

rassemblés 30 

Rencontre et formation des agents des pôles 
territoriaux de la Collectivité de Corse 

Rencontre avec l’UNCCAS 
dans le cadre de la convention 
nationale 

Nombre de réunions 2 

Nombre de travailleurs 

sociaux assimilés 

rassemblés 10 

Échanges et formation des agents 

Associations de défense des 
consommateurs et des 
familles, caritatives ou d’aide 
aux personnes en difficulté 
financière 

Nombre de réunions 1 

Nombre de travailleurs 

sociaux assimilés 

rassemblés 10 

Dans le cadre de la convention avec 
l’administration pénitentiaire. 

Autres parties prenantes : 
Établissements de crédit de la 
place, huissiers, chargés de 
recouvrement, bailleurs… 

2 

Organisation et animation du comité 
départemental de l’inclusion financière (CDIF) 
qui est un lieu de concertation entre les acteurs 
locaux de l’inclusion financière 

Autres actions de concertation, 
d’information ou de 
formations effectuées 
(éducation nationale…) 

Nombre de réunions 

2 

Nombre de 

travailleurs sociaux 

assimilés rassemblés 

25 

Formation des encadrants SNU 

 

Relations avec les Tribunaux :  

L’objectif de cette concertation visait à informer les juges du rapport d’activité de la Commission, de l’évolution des 
forfaits retenus et à aborder les éléments de l’enquête typologique. Parmi les échanges, un retour sur les dossiers issus 
de la loi API a été fait ainsi que sur une méthodologie de suivi régulier des dossiers objet d’un recours. Quelques 
jugements ciblés ont également été commentés par le juge. 

 

Relations avec la commission de coordination des actions de prévention des actions d’expulsion (CCAPEX) :  

Les deux commissions ont coopéré pour prévenir ou suspendre plus efficacement les actions d’expulsions des ménages 
surendettés.  

 

 
2
 (organisées ou participation) 
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Relations avec les organismes et les travailleurs sociaux :  

Il est important de souligner la continuité de la collaboration étroite avec les professionnels de la Collectivité de Corse 
et des Points Conseil Budget, qui permet de recevoir des dossiers de surendettement mieux complétés et d'accélérer 
ainsi les délais de traitement.  

De nouvelles formations ont été dispensées, ce qui a également contribué à améliorer la qualité des dossiers reçus. 
  



BDF-PUBLIC

A825079
Texte surligné 
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ANNEXE N°1 DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 
DONNÉES D’ACTIVITE DE LA COMMISSION DE SURENDETTEMENT DE LA 

CORSE-DU-SUD 
 

Indicateurs 2024 2025 
Variation en % 

2025/2024  

Dossiers déposés 367 370 0,8% 

Proportion de re dépôts (sur 12 mois à fin septembre) 28,1% 28,8%   

Proportion de redéposé consécutifs à une suspension d'exigibilité 

des créances (sur 12 mois à fin septembre) 

3,9% 3,8%   

Dossiers décidés recevables par la commission 317 295 -6,9% 

Proportion de dossiers recevables avec résidence principale 4,4% 6,4%   

Dossiers décidés irrecevables par la commission 29 45 55,2% 

Proportion de dossiers irrecevables avec bien immobilier 24,1% 11,1%   

Dossiers orientés par la commission 320 298 -6,9% 

Proportion de dossiers orientés par la commission avec une capacité 

de remboursement négative et absence de bien immobilier 

38,4% 38,6%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers un 

rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (RP sans LJ) 

37,5% 36,6%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers une 

procédure de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (PRP 

avec LJ) 

0,6% 0,0%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers un 

réaménagement de dettes 

61,9% 63,4%   

Dossiers traités par la commission (A+B+C+D+E+G) 350 369 5,4% 

Proportion de dossiers clôturés (y compris constats de non-accord qui 

n'ont pas fait l'objet d'une ouverture des mesures) (A) 

8,3% 8,4%   

Proportion de dossiers décidés irrecevables (B) 8,3% 12,2%   

Proportion de mesures imposées suite RP sans LJ (C) 34,6% 32,2%   

Proportion d'accords débiteur sur PRP avec LJ (D) 0,0% 0,0%   

Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs (E) : 6,9% 5,1%   

- Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs réglant 

la situation de surendettement (F) 

2,6% 1,6%   

- Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs d'attente 

(consistant en un réaménagement ou un report des dettes) 

4,3% 3,5%   

Proportion de mesures imposées avec effacement partiel ou sans 

effacement (G) : 

42,0% 42,0%   

- Proportion de mesures imposées avec effacement partiel ou sans 

effacement réglant la situation de surendettement (H) 

39,4% 38,5%   

- Proportion de mesures imposées avec effacement partiel (réglant la 

situation de surendettement) 

20,6% 21,4%   

- Proportion de mesures imposées d'attente sans effacement (consistant 

en un réaménagement ou une suspension d'exigibilité des créances) 

2,6% 3,5%   

Proportion de solutions pérenne (en % des mesures valant solution – 

hors irrecevable et clôtures sans solution) 
91,8% 91,1%   

Décisions du juge infirmant la décision d'irrecevabilité ou de 
déchéance de la commission, à la suite d'un recours (sur 12 mois à fin 
septembre) 

1 3   

Décisions du juge infirmant la décision de recevabilité de la 
commission, à la suite d'un recours (sur 12 mois à fin septembre) 

2 0  
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STRUCTURE DES DÉCISIONS DE LA COMMISSION 
 

 

 

 
Données 

commission 
Données région 

Données 
nationales 

Part des dossiers décidés irrecevables 

par la commission* 
12,2% 12,2% 7,7% 

Part des accords commission sur 

Mesures imposées suite RP sans LJ* 
32,2% 35,9% 34,1% 

Part des plans conventionnels 

conclus*   
5,1% 5,7% 6,6% 

Part des accords commission sur 

mesures imposées avec effacement 

partiel ou sans effacement* 

42,0% 37,3% 44,1% 

 

Taux de solutions pérennes réglant la 

situation de surendettement** 

 

91,1% 90,5% 83,8% 

 
           *en % de dossiers traités 

**en % des mesures valant solution, hors irrecevabilité et clôtures sans solution  
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ANNEXE N° 2 DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 
TYPOLOGIE DE L’ENDETTEMENT 

 

Nom 
commission 

Type de dettes 

Encours 
des dettes 
en milliers 

€ 

Nombre de 
dossiers 
traités 

Nombre 
de dettes 

Part dans 
l'endettement 

global 

Part des 
situations 

concernées 

Endettement 
médian en € 

Nombre 
médian de 
dettes par 
situation 

Corse-du-
Sud 

Dettes financières  8 159 244  1 108 73,4 83,6 17 318 4,0 

  dont dettes immobilières  2 445 21 28 22 7,2 95 842 1,0 

  dont dettes à la 

consommation 
5 427 224 882 48,8 76,7 16 376 3,0 

  dont autres dettes 

financières 
277  151 195 2,5 51,7 971 1,0 

Dettes de charges 
courantes 

 1 367 205 617 12,3 70,2 4 254 3,0 

Autres dettes  1 592 145 306 14,3 49,7 2 118 1,0 

Endettement global  11 118 292 2 031 100 100 20 136 6,0 

 

 

Nom 
géographique 

Type de dettes 

Encours 
des dettes 
en milliers 

€ 

Nombre de 
dossiers 
traités 

Nombre 
de dettes 

Part dans 
l'endettement 

global 

Part des 
situations 

concernées 

Endettement 
médian en € 

Nombre 
médian de 
dettes par 
situation 

Corse 

Dettes financières  19 472 439 2 002 78,1 77,6 16 974 4,0 

  dont dettes immobilières 8 880 44 70 35,6 7,8 110 370 1,0 

  dont dettes à la 

consommation 
10 056 395 1 582 40,3 69,8 16 126 3,0 

  dont autres dettes 

financières 
517 276 344 2,1 48,8 896 1,0 

Dettes de charges 
courantes 

2 735 414 1 246 11,0 73,1 4 145 3,0 

Autres dettes 2 727 264 506 10,9 46,6 2 047 1,0 

Endettement global 24 934 566 3 754 100,0 100,0 18 057 6,0 
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Rapport d’activité des commissions (Endettement) 
France métropolitaine 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

Type de dettes Encours des dettes      

en milliers d'€

Nombre de dossiers 

traités (en unités)

Nombre de dettes        

(en unités)

Part dans l'endettement 

global 

Part des dossiers 

concernés

Endettement médian 

en €

Nombre médian de 

dettes par dossier 

Dettes financières 19 472 439 2 002 78,1% 77,6% 16 974 4,0

  dont dettes immobilières 8 880 44 70 35,6% 7,8% 110 370 1,0

  dont dettes à la consommation 10 056 395 1 582 40,3% 69,8% 16 126 3,0

  dont autres dettes financières 536 277 350 2,2% 48,9% 906 1,0

Dettes de charges courantes 2 735 414 1 246 11,0% 73,1% 4 145 3,0

Autres dettes 2 727 264 506 10,9% 46,6% 2 047 1,0

Endettement global 24 934 566 3 754 100,0% 100,0% 18 057 6,0

Source : Banque de France.

Rapport d'activité des commissions (Endettement)

Corse

Type de dettes Encours des dettes      

en milliers d'€

Nombre de dossiers 

traités (en unités)

Nombre de dettes        

(en unités)

Part dans l'endettement 

global 

Part des dossiers 

concernés

Endettement médian 

en €

Nombre médian de 

dettes par dossier 

Dettes financières 8 159 244 1 108 73,4% 83,6% 17 318 4,0

  dont dettes immobilières 2 445 21 28 22,0% 7,2% 95 842 1,0

  dont dettes à la consommation 5 427 224 882 48,8% 76,7% 16 376 3,0

  dont autres dettes financières 287 152 198 2,6% 52,1% 986 1,0

Dettes de charges courantes 1 367 205 617 12,3% 70,2% 4 254 3,0

Autres dettes 1 592 145 306 14,3% 49,7% 2 118 1,0

Endettement global 11 118 292 2 031 100,0% 100,0% 20 136 6,0

Source : Banque de France.

Rapport d'activité des commissions (Endettement)

Corse-du-Sud


